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MODERNISER L’ADMINISTRATION FISCALE, COLLECTER
MIEUX L’IMPÔT, MOBILISER LES RESSOURCES
CAPTIVES : EXPRESSION DE LA POLITIQUE
VOLONTARISTE DU MINISTRE D’ETAT

A la fin de l’année 2002, Le Ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances, du

Budget et de la Privatisation, son Excellence, Paul TOUNGUI, engageait l’exécution d’un

vaste programme de modernisation de l’administration fiscale, mettant ainsi un terme à

une réflexion initiée depuis 1993.

Au cours des dix dernières années celle-ci s’était polarisée autour de la recherche des

conditions de limitation des effets pervers résultant de la dispersion des services fiscaux,

la quête d’une plus grande efficacité opérationnelle, l’optimisation et la maîtrise des

coûts induits par les opérations de collecte de l’impôt et la mobilisation des ressources

fiscales captives.

La création de la Direction Générale des Impôts (D.G.I) résultant de la fusion de

différents services, annonçait la mise en place du nouveau service public de l’impôt dans

notre pays. Un nouveau service public de l’impôt soucieux de concilier son offre de

prestations avec la légitime demande de service de qualité exprimée par le contribuable.

Pour le plus grand profit des principaux opérateurs économiques, la D.G.I a approfondi

la réorganisation fonctionnelle de ses services ; l’ouverture de la Direction des Grandes

Entreprises (D.G.E), modèle de référence à tous égards, précède la mise en place de

trois (3) centres des impôts (C.D.I) territorialisés et dédiés à la gestion fiscale des P.M.E

/ P.M.I et des unités de production de taille plus modeste.

LA D.G.E : UNE NOUVELLE OFFRE DE SERVICE

La D.G.E est en effet un nouveau service opérationnel de la D.G.I, exclusivement dédié

à la gestion des dossiers fiscaux et à la collecte des impôts dus par les opérateurs

économiques de première importance.

UNE ENTREPRISE CENTREE SUR LE SERVICE AU CLIENT

Créée pour offrir une qualité de service toujours plus grande aux principaux opérateurs

économiques, la D.G.E se conçoit comme une entreprise publique de service. Elle porte

une ambition nouvelle : développer aux côtés des acteurs économiques, un nouveau

partenariat fondé sur la disponibilité, l’écoute, la réactivité et un traitement accéléré de

chaque demande particulière exprimée par le Contribuable.
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IFU 1 Mines et pétrole 79.35.11
IFU 5
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Receveur & Fondé de pouvoir 79.35.31/34
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